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Marc Perrenoud

Corporatisme horloger et paix du travail (1926-1937)

Introduction

Si le travail est considere comme une valeur caracteristique de la Suisse, la

fabrication des montres constitue ä la fois une branche industrielle importante et

une image de la Confederation helvetique ä l'epoque contemporaine. II ne s'agit

pas d'une simple technique de transformation materielle, mais d'un processus
social qui permet la fabrication d'instruments mesurant le temps.

Dans sa vaste Synthese historique sur les relations de l'humanite avec le temps,
David S. Landes porte un jugement nuance sur les succes helvetiques. II considere

que les Suisses ont reussi, non pas ä cause de leurs talents individuels ou de leurs

predispositions naturelles, mais parce qu'ils ont su «creer les conditions d'un
travail psychiquement gratifiant. Ce qu'il faut donc pour expliquer le phenomene
de la montre suisse, c'est un modele d'effort et de comportement collectifs - un

modele qui nous dise pourquoi la multitude de fabricants et d'ouvriers suisses se

sont conduits comme ils ont fait.»1 A ses yeux, l'explication reside dans les

conditions climatiques, dans la liberte d'immigration, dans la contribution du

protestantisme ä la Stimulation intellectuelle et ä l'emulation mutuelle. II s'agit
donc d'un «phenomene culturel et social autant qu'economique». Toutefois, Landes

mentionne ces differents facteurs et concentre son expose sur l'evolution

technique et industrielle. Sur cette base, il me semble necessaire d'etudier de

quelle maniere et dans quelles conditions historiques s'est constitue ce modele

collectif. De plus, il faut remarquer que les elements structurels releves par
Landes fondent une certaine continuite qui semble se rompre ä plusieurs reprises,
lors de crises particulierement graves dans cette branche economique.
En outre, des clivages geographiques ou religieux traversent la population de la

region horlogere: la concurrence et la Jalousie impregnent les relations entre des

villes comme La Chaux-de-Fonds, Bienne ou Geneve qui entretiennent nean-

moins une certaine complementarite. Les rapports entre les localites urbaines et

les zones rurales sont ambivalents. Les convictions religieuses determinent les
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mentalites, favorisent des parentes, mais generent parfois l'antisemitisme. Malgre

l'importance des analyses de Landes, il me semble necessaire de mieux comprendre
le processus historique qui a constitue les conditions decrites. Dans cette perspective,

il est indispensable de tenir compte des recherches menees dans d'autres sciences

humaines: des sociologues et des politologues ont developpe des analyses en

utilisant le concept de corporatisme, en se basant sur des publications, souvent

sans en faire une critique historique. Dans le cadre du present article, il ne s'agit

pas de proposer une definition de ce concept, mais de remarquer que l'horlogerie
est souvent citee comme une industrie caracterisee par des arrangements corpora-
tistes.2 Le cas de l'horlogerie est particulierement analyse par le politologue
Georges Piotet dans sa these sur les restructurations industrielles et le corporatisme
en Suisse; il montre qu'une societe fragmentee constitue un cadre generalement
favorable au developpement de relations de Cooperation entre les differents groupes
sociaux: lorsque les clivages sont croises, ils entravent l'apparition d'une
differentiation structurelle unique, generatrice de conflits entre deux groupes

homogenes et distincts. Au contraire, ces clivages induisent une conflictualite
diffuse entre des groupes Segmentes, ainsi que des solidarites qui lient les groupes.
Ni les organisations professionnelles ni les structures politiques ne peuvent imposer
des decisions qui sont plutöt obtenues ä la suite de compromis. D'oü l'importance
des references culturelles elaborees dans V Are jurassien au point de devenir des

mythes fondateurs. Piotet evoque «une filiation entre un paysage socio-culturel

Segmente et le corporatisme».3 En d'autres termes, le developpement d'une Ideologie

de Cooperation et de partenariat social est favorise par la fragmentation de la

structure industrielle, caracterisee par une dispersion spatiale et par la predomi-
nance de la petite entreprise de caractere artisanal. Si l'identification au metier

prime sur l'appartenance ä la classe sociale, les structures de la region horlogere
sont determinees par une autre caracteristique: les montres et leurs composantes

etant presque toutes destinees ä etre exportees, les crises qui affectent le marche

mondial ont un impact economique evident dans l'Arc jurassien et y favorisent
des processus qui attenuent les clivages socio-politiques. Face ä l'adversite, les

divisions sont oecultees. Cette «union sacree» face aux crises peut se developper
dans la mesure oü un corporatisme horloger structure la societe. On peut definir le

corporatisme comme un mode de formation du consensus et de resolution des

conflits, en precisant qu'il englobe trois acteurs principaux: les associations

patronales, les organisations ouvrieres et les institutions politiques. Ces trois

partenaires sont impliques dans un echange qui legitime la conclusion d'arrange-
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ments: les concessions des uns et des autres permettent d'obtenir des avantages
dont il serait impossible de profiter dans des situations conflictuelles. Sur la base

des analyses de Piotet, on peut comprendre ce que Landes decrit lorsqu'il evoque
un modele de comportement collectif qui cree les conditions d'un travail gratifiant.
Toutefois, les periodes de crise ne sont guere gratifiantes et c'est pourtant ä la

suite d'une longue periode de chömage massif qu'est convenue une «paix sociale

absolue» dans l'horlogerie, deux mois avant que la metallurgie ne connaisse un

arrangement analogue. Desormais, depuis plus d'un demi-siecle, la «paix du

travail» caracterise les relations professionnelles en Suisse.4L'objet de cet article5

serait de montrer historiquement comment se sont nouees, au cours des annees

1930, les conditions qui ont permis la conclusion de cet accord. On peut parier du

«corporatisme horloger», en d'autres termes de la formation d'un mode de relations

sociales, lie ä une branche economique sur la base de differentes pratiques
industrielles, politiques et culturelles

Etudier l'histoire de l'horlogerie pose d'emblee un probleme: la relative abondance

de sources imprimees, fortement connotees ideologiquement. En effet, d'innom-
brables publications, declarations et assemblees sont utilisees pour vanter les me-
rites des horlogers dont on exalte le genie technique, l'esprit d'innovation, des goüts

naturels, le dynamisme qui les poussent ä parcourir le monde et ä y imposer les

produits du travail de la «grande famille horlogere». Les capacites professionnelles

sont presentees comme naturelles ou innees; de meme les ouvriers et ouvrieres sont

reputes pour leur moderation Par exemple, le fondateur de l'importante manufacture

de montres Roi ex ä Bienne, Hermann Aegler ecrit en novembre 1933: «Nous

sommes responsables envers nos ancetres du maintien chez nous de notre belle

Industrie, et nous ne voulons pas etre complices de ceux pour qui la ruine de 1'hor

logerie est une affaire. [...] L'industrie horlogere suisse a donc un immense avan-

tage sur Fetranger par F enorme variete de ses produits, ses continuelles nouveau-

tes, et la souplesse extraordinaire de sa fabrication [basee sur le] genie sans cesse en

activite de nos techniciens et l'habilete hereditaire de nos ouvriers.!

On pourrait multiplier des tirades analogues en reproduisant des extraits des

discours qui amment 1'Are jurassien des la seconde moitie du XIXe siecle. En fait,
les organisations ouvrieres partagent les options fondamentales de ce discours

glorifiant l'horlogerie suisse. Ainsi, la maniere dont le mouvement syndical per-

petue les traditions du corporatisme horloger apparait notamment dans un roman

publie par le secretaire central de la FOMH, Achille Grospierre (1872-1935). «La

conscience de Felix Jacot» s'ouvre sur une preface justifiant son utilite socioculturelle:
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«Les Jurassiens, de la Vallee de Joux ä Porrentruy, ont donne au monde la

machine de precision appelee montre. Cette petite machine ä mesurer le temps de

tous, a aussi forme l'äme de ceux qui la fabnquaient Les moeurs, les coutumes de

ces habitants des hautes vallees jurassiennes, comme Celles des villes nees de

cette industrie, en ont longtemps subi la forte empreinte. Pourtant, la machine

automatique, la technique en perpetuel renouveau, sont venues, ont bouleverse les

habitudes les plus ancrees et aujourd'hui dejä il ne reste plus rien de ces traditions

particulieres, ä peine le Souvenir. Ce livre n'est qu'une modeste contribution
dediee ä la memoire de ces vieux Jurassiens, de ces familles d'horlogers ayant ä

leur actif non seulement la creation d'une industrie, mais aussi d'une forte mentalite

imposee par la rudesse du climat et la finesse de leur travail. L'horloger jurassien
a constitue longtemps un type ä part parmi nos populations. II ne Test plus,

aujourd'hui, parce que la machine a brise ses metiers en les eparpillant, ne laissant

en main de l'ouvrier qu'une part infime de sa profession. L'äme de l'horloger
formee au contact du travail en famille ou des petits ateliers s'est perdue dans le

bruit des machines dont les fabriques sont pleines. Elle ne reviendra pas.»7

L'auteur considere que l'horlogerie a connu et engendre trois generations: celle

qui travaillait de maniere artisanale et qui «finissait il y a cinquante ans», c'est-ä-

dire dans les annees 1880. A partir de cette decennie, des manufactures (entreprises

industrielles produisant l'ensemble de la montre) se developpent, tandis que des

associations professionnelles (patronales et ouvrieres) commencent ä se stabili-

ser. Cette deuxieme generation horlogere, dont Achille Grospierre lui-meme se

considere partie prenante, va disparaitre dans les annees 1930. Une troisieme

generation apparait alors, beaucoup plus marquee par l'emploi generalise des

machines, par une Organisation industrielle au niveau regional et par la diffusion
du nationalisme suisse.

Le texte de Grospierre s'insere dans cette creation d'une mythologie historique:
il exalte une capacite de travail, mais actuellement aucun historien n'oserait ecrire

que ce sont les Jurassiens qui ont invente la montre II n'est pas inutile de

rappeler que l'ancien ouvrier boitier Achille Grospierre est ä la fois le premier
secretaire syndical permanent de la Federation ouvriere, un parlementaire socialiste

influent, un delegue de la Confederation dans le Conseil d'administration

d'une grande entreprise horlogere et un animateur culturel dans V Are jurassien.
Ces multiples activites en fönt un des inspirateurs de la «paix du travail» dans

l'horlogerie.8
II convient donc de tenir compte de ces deux aspects (importance du corporatisme
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et abondance relative de sources connotees) pour esquisser la genese de cet accord

de 1937. Apres avoir rappele quelques conditions structurelles du travail horloger,
il s'agit de presenter les principaux acteurs de 1'horlogerie suisse de fentre-deux-

guerres, puis d'evoquer des conflits qui ont perturbe la production des montres

entre 1926 et 1937.

1. Quelques conditions structurelles du travail dans l'horlogerie

Le travail de production des montres dans l'arc jurassien se developpe des le

XVIIIe siecle dans une relation dialectique avec les conditions sociales. Travail ä

domicile, pluri-activites dans les zones rurales, essor de localites industrielles,

aspects culturels et religieux concourent ä determiner durablement l'existence des

populations dans la region horlogere. Le processus de travail dans l'horlogerie
implique plusieurs localisations (fabriques, ateliers, domiciles) et plusieurs structures

socio-economiques (identite regionale/marche mondial, patrons/ouvriers,

hommes/femmes) qui fonctionnent ä la fois sur des modes de clivages et de

complementarites.9

En effet, si la montre apparait en tant que marchandise comme un objet unique et

autonome, sa production s'organise au cours du XIXe siecle en «parties brisees»,

c'est-ä-dire que les tres nombreuses pieces constitutives de la montre sont fabri-

quees par des personnes dont les formations professionnelles et les lieux de travail

ont peu de points communs. De plus, des clivages s'affirment en fonction des

differentes categories de montres qui sont soit constituees avec des metaux pre-
cieux (en or ou en argent) soit destinees aux milieux populaires: la «montre du

proletaire» est fabriquee selon les indications de Roskopf.
Entre l'aristocratie ouvriere formee par des corps de metiers comme les boitiers-

or ou les graveurs (qui se considerent comme des artistes decorant les montres) et

la masse des personnes qui effectuent des taches repetitives, exigeant peu de

connaissances professionnelles, les ecarts de revenus et d'attitudes face au labeur

sont flagrants. Dans les annees 1930, une montre se compose d'environ 150 pieces

produites apres 4000 Operations differentes. Cette fragmentation technique du

travail necessite donc un discours unifiant dont les structures sont posees ä la fin
du XIXe siecle: c'est ainsi que l'ancien graveur devenu Conseiller federal, Numa

Droz s'exclame en 1888, devant la foule reunie au Locle pour l'inauguration du

monument de Daniel JeanRichard, mythique pere fondateur de l'horlogerie suisse:
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«Citoyens! Au pied de cette statue, oü se trouve reunie la grande famille horlogere
dont Daniel JeanRichard fut le procreateur, je forme des voeux ardents pour que
notre belle industrie nationale puisse au milieu de la paix exterieure et de la paix
sociale, grandir sans cesse et prosperer, pour le bien de la patne, suivant cette

tnple devise qui sera toujours la notre: perfectionnement, loyaute, solidarite.»10

A d'innombrables occasions, ces themes de la «grande famille horlogere» sont

ressasses. En fait, les structures paternalistes ne masquent qu'a peine les «conflits
de famille» qui agitent la population de la region horlogere.
Les resistances ä l'introduction et ä la generalisation du travail en fabrique posent
des problemes sociaux et politiques ä la fin du XIXe siecle.11 La Premiere Guerre

mondiale entrafne la reconversion en production de munitions qui favorise un

essor industriel, puis precipite la region dans une crise tres profonde lors des

annees 1920. Les innombrables unites de production surgies ä la faveur de la

guerre ayant engage une main d'oeuvre souvent jeune, feminine et peu qualifiee,
la disparition de leurs debouches entrafne une grave crise economique et sociale

au debut des annees 1920. Pendant Fentre-deux-guerres, le tissu industriel de

l'horlogerie reste forme par des milliers de petits lieux de production. II s'agit le

plus souvent d'ateliers de quelques personnes, voire quelques dizaines de

personnes. Seule une centaine d'entreprises occupent plus de 100 personnes.
Des 1924, la prosperite economique favorise une reprise des exportations et une

diminution du chömage. L'evolution des Performances economiques de 1 'horlogerie

peut etre mesuree sur la base des statistiques douanieres.n Celles-ci permettent
aussi de ventiler differentes activites horlogeres: en valeur, les exportations de

montres et mouvements termines constituent entre 86 et 82% du total annuel des

ventes horlogeres ä Fetranger. De plus, le nombre de personnes occupees13 peut

exprimer la tendance du developpement industriel (voir tableau 1).

II convient de preciser que l'horlogerie constitue la troisieme branche industrielle
de la Confederation, car eile assume 14,1% de la valeur totale des exportations
suisses en 1928, bien que ce pourcentage baisse legerement au debut de la

decennie suivante, puis augmente jusqu'ä 18,7% en 1937.

La statistique du nombre d'objets produits implique que des transformations

industrielles ont modifie la maniere de travailler et la capacite de produire des

marchandises dont les prix sur le marche mondial ont tendance ä baisser pendant

cette decennie. Tandis que le nombre de pieces exportees augmente de 15,2% de

1929 ä 1937, le nombre de personnes occupees baisse de 22,1%. Envisagee sur

une plus longue periode, l'evolution de la productivite est tres difficile ä mesurer.
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Tableau 1: Apercu statistique de la crise horlogere

Armee Exportations totales Exportation de montres Ouvriers de

de l'horlogerie et mouvements termines fabriques occupes
Valeur Indice Quantite Indice dans l'horlogerie
(1000 frs.) (1929=100) (1000 pcs.) (1929=100) et la bijouterie

1928 300'437 97,96 20'131 96,98 46'007
1929 307339 100,00 20'758 100,00 48'378
1930 233'453 75,60 16'248 78,27 41'784
1931 143'642 46,74 11'554 55,66 34'679
1932 86'304 28,08 8'205 39,53 28'084
1933 96'015 31,24 10'599 51,06 25'393
1934 109'081 35,49 12'534 60,38 24'733
1935 142'510 40,51 15'203 73,24 25'375
1936 151'570 49,32 17'740 85,46 27'969
1937 240'381 78,21 23'916 115,21 37'685

Source: Cf. notes 12 et 13 du present article.

Tableau 2: Personnes occupees et production dans l'horlogerie

Annee Ouvriers occupes Production totale
(en millions de pieces)

Production moyenne
par annee et par ouvrier
(en pieces)

40'000
45'000
53'000
42'000
40'000

4
5

9

14

19

100

111

170

333
475

Source: Rapport presente au Conseil d'Etat de la Republique et Canton de Neuchätel par la
Commission d'experts chargee d'etudier les voies et moyens d'ameliorer la Situation de findustrie
horlogere, La Chaux-de-Fonds 1928. 15.
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On peut neanmoins fesquisser en considerant un tableau dresse en 1928 par des

experts charges par le gouvernement neuchätelois d'etudier la Situation de

l'horlogerie (voir tableau 2).

Afin de completer cette estimation, on peut considerer que la production moyenne
atteint 437 pieces par personne occupee en 1928 et qu'elle s'eleve ä 634 pieces

en 1937.

L entre-deux-guerres est caracterise par les tentatives de rationalisation, les

transformations du travail ä domicile, les interventions des banques, les mesures

etatiques et des evolutions sociales.

Des tensions surgissent: d'une part, certains metiers s'effondrent, comme les

graveurs autrefois tres prestigieux, voire meprisants ä l'egard de la main d'oeuvre

peu qualifiee; car les montres produites industriellement ne sont plus decorees ä la
main. D'autre part, f introduction des methodes industrielles est preconisee par
des organisations qui reunissent des hommes d'affaires et des techniciens.

Creee au debut de 1928, la Commission romande de Rationalisation (CRR)14 est

fondee par des personnalites des milieux patronaux et bancaires dans le but de

coordonner tous les efforts pour l'organisation scientifique du travail, en vouant

une attention particuliere «ä f esprit dans lequel ces efforts doivent etre diriges en

vue de f interet de tous les producteurs, patrons, employes et ouvriers». Parmi les

membres de la CRR, on trouve plusieurs entreprises importantes de f Are jurassien

telles que la Fabrique d'Horlogerie de Fontainemelon ou celle de Francillon

et Cie Longines ä St-Imier Les Conferences et les circulaires de la CRR diffusent
des informations sur les mesures de rationalisation dans les pays membres de la
Societe des Nations et prennent souvent des exemples aux USA. En octobre 1928,

le president de la section «Industrie», Adrien Brandt, qui dirige la grande entreprise

Omega ä Bienne, explique les mesures de concentration: «La crise d'apres-

guerre a oblige f Horlogerie suisse ä s'orienter resolument vers une Organisation

plus scientifique de la production»Toutefois, la rationalisation s'avere par-
ticulierement difficile «pour une industrie presentant une pareille bigarrure
dans les formes, une teile diversite dans les fournitures et dans les systemes de

fabrication».15

Dans une publication de 1929, la CRR constate que dans l'horlogerie, la norma-
lisation implique en premier lieu une reduction de l'heterogeneite des elements

constitutifs: par exemple, on compte alors jusqu'ä 13'000 differentes especes de

verres de montres. On pourrait multiplier les exemples qui montrent la variete de

foutillage et l'importance du capital immobilise en raison de l'existence de
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milliers d'ateliers et d'entreprises extremement specialisees. La CRR preconise
donc une Organisation du travail qui evite les gaspillages et les incompatibi-
lites. Pour justifier son Intervention dans l'horlogerie, eile cherche ä valoriser la

passion technique qui anime d'innombrables horlogers, tout en preservant leur

mentalite farouchement individualiste. «La normalisation, loin de faciliter la

concurrence etrangere, fournira ä l'ouvrier des loisirs et la possibilite de se vouer,
bien plus qu'auparavant, aux ameliorations techniques. La crainte de voir intro-
duire un type unique de montre est basee sur une fausse Interpretation des inten-

tions de la Commission.» Neanmoins, celle-ci doit constater que ses efforts ont un

impact limite sur les methodes et les conditions de travail: «La tendance normalisa-

tnce n'a pu faire que peu de progres dans Findustrie horlogere, car il est impos-
sible d'abandonner d'un jour ä l'autre les anciens calibres. II y a donc un grand

travail de propagande et d'education ä faire pour surmonter petit ä petit les

obstacles et les objections, fort comprehensibles du reste.»16

En effet, Fintroduction dans l'horlogerie des methodes de travail inspirees par le

taylorisme se revele particulierement delicate: il ne suffit pas de faire appel ä la

necessite de repondre ä la concurrence etrangere et de preconiser les memes

techniques que les autres pays. Pour surmonter les nombreuses resistances, il
s'avere necessaire d'obtenir la coordination des attitudes des differents acteurs

qui interviennent dans la production des montres.

2. Les acteurs de la mutation du travail horloger

Les conditions de travail dans l'horlogerie sont determinees par trois milieux

sociaux: les associations patronales, les autorites politiques et les syndicats ouvriers.

2.1. Les associations patronales

Des 1876, la «Societe intercantonale des industries du Jura» est creee afin de

coordonner les attitudes patronales ce qui souleve des problemes considerables et

aboutit, en 1900, ä la fondation de la Chambre suisse de l'Horlogerie (CSH). Cette

Organisation faitiere se consacre surtout aux questions politiques generales, notamment

aux relations avec les autorites politiques. En outre, d'autres associations

patronales se constituent selon des criteres geographiques ou en fonction de chaque

maillon de la chafne de production des montres. Une multitude d'associations,
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souvent tres instables, cherchent ä defendre les interets de fune des categories

professionnelles. C'est sous la pression de la grave crise des annees 1920 que des

organisations plus stables se constituent afin de resoudre des problemes industriels:

la Federation des Associations de Fabricants d' Horlogerie (FH), puis f Union
des Branches Annexes de f Horlogerie (ÜBAH) rapprochent des industriels qui

commencent ä convenir des conditions de production et de vente. En 1926, la
fondation d' «Ebauches SA» est favorisee par les banques qui cherchent ä rationa-

liser une branche primordiale dans le processus de production des montres.

Neanmoins, ces associations patronales restent trop decentralisees pour pouvoir
imposer des decisions ä leurs membres peu disciplines. Le röle des structures

politiques s'avere indispensable.

2.2. Les autorites politiques

Au niveau des cantons comme ä celui de la Confederation, les milieux horlogers

entretiennent des liens, meme personnels, avec les hauts fonetionnaires. Des

industriels horlogers partieipent ä des gouvernements cantonaux et au Conseil

federal. Gräce ä ce poids politique, les structures sociales speeifiques ä f horlogerie

peuvent se manifester dans les institutions. Le discours du Conseiller federal

Schulthess pour f Ouvertüre de f Exposition d'horlogerie ancienne et moderne ä

La Chaux-de-Fonds le 26 aoüt 1932 est caracteristique de l'argumentation dominante:

apres avoir enumere les qualites de la population horlogere, c'est-ä-dire

«1'esprit d'initiative, le labeur opiniätre, le courage de faire face ä toutes les

difficultes et ä tous les revers, l'ingeniosite, le sens de la precision et le bon

goüt», il justifie f Organisation d' une exposition qui «presente un apercu saisissant

de chefs d'oeuvres dus au genie inventif, au sens artistique et aux patientes

recherches des hommes intelligents qui ont toujours distingue votre region. Elle
rend un emouvant hommage au passe, car eile nous reporte ä l'epoque oü

l'horlogerie s'implanta dans les Montagnes neuchäteloises. Elle reflete le present,

puisqu' eile met en relief le prodigieux developpement realise ä f aide des ressources

infinies de la technique moderne. Organisee malgre les difficultes de fheure, eile

constitue un acte de confiance en l'avenir et a ainsi une haute sigmfication
morale. Elle nous fait voir les brillants resultats auxquels peut aboutir une industrie

qui, issue du peuple, n'a compte que sur elle-meme et a fait des progres
etonnants gräce au travail, ä la valeur professionnelle et ä l'energie de ceux qui

s'y consacrent. Elle nous rappeile que la collaboration loyale entre patrons et
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ouvriers a favorise f essor de l'horlogerie; eile nous commande ä tous de tenter

fimpossible pour sauver cette industrie nationale dont nous sommes legitime-
ment fiers.»17

Pour preserver cette branche economique de f effondrement qui la menace, le

gouvernement cherche des Solutions qui s'integrent dans le cadre general des

mesures adoptees afin de lutter contre la crise. La politique economique et sociale

des autorites federales s'inspire notamment des propositions soutenues par les

associations economiques, comme fexplique un rapport preparant le Message du

Conseil federal du 7 avril 1936. Parmi les projets qui rencontrent une large adhesion,

figure la volonte de generaliser f application des arrangements negocies entre les

associations professionnelles: «Lidee de declarer des contrats obhgatoires pour
une profession remonte ä une cinquantaine d'annees. Elle a ete defendue par les

groupements economiques les plus divers; les autorites federales s' en sont occupees
ä maintes reprises. Son evolution, au cours de laquelle eile a plusieurs fois change

de forme et d'appellation, embrasse trois grandes phases se recouvrant en partie:
1. Lidee des syndicats professionnels obhgatoires, qui fut discutee de 1892 ä

1893 et de 1906 ä 1908 ä propos de f article 34 ter de la Constitution federale.

2. La clause d'applicabilite generale des contrats collectifs de travail (Revision
du Code des Obligations en 1909; loi federale reglementant les conditions de

travail du 27 juin 1919).

3. Lidee du regime corporatif.»18

Les discussions anteneures constituent donc un cadre de reference, une source

d'arguments pour elaborer les reponses ä la crise. Notamment ä la fin de la
decennie des annees 1930, les autorites federales sont incitees ä poser les conditions

necessaires ä une stabilisation des rapports de travail dans les industries suisses.

Ce processus s'affirme en lien avec les organisations patronales et ouvrieres.

2.3. Les syndicats ouvriers

Heritiere des associations fondees au XIXe siecle sur la base des differents metiers

de f horlogerie (graveurs, boitiers, regleurs, faiseurs d' aiguilles, etc.), la Federation

des ouvriers sur metaux et horlogers (FOMH) s'est considerablement develop-

pee: en 1937, eile estime que, la branche horlogere comptant environ 1200

entreprises, le personnel ouvrier peut etre evalue ä 30' 000 personnes (dont 15' 000 femmes)

et que la FOMH en regroupe 18'000 (dont 5000 syndiquees).19 Par rapport ä

d' autres industries suisses, f horlogerie est caracterisee par un taux eleve de syndica-
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lisation que F. Loertscher-Rouge estime ä 35% avec de fortes variations selon les

metiers ou les regions. En effet, la FOMH rencontre plusieurs difficultes: dans les

milieux catholiques, la concurrence dynamique des chretiens sociaux limite les

possibilites d'action. L'implantation geographique est inegale: particulierement

forte dans les villes comme La Chaux-de-Fonds ou dans des metiers comme celui

de boitiers, la FOMH ne pese guere dans des zones rurales comme la Vallee de Joux

oü regne le paternalisme patronal.20 L'evolution de 1 'horlogerie aggrave les difficultes

de la FOMH. La crise economique provoque des vagues de chömage massif,

tandis que les nouvelles usines preferent engager un personnel peu syndique: des

jeunes et des femmes travaillent dans des entreprises modernisees, tandis que les

syndicalistes actifs restent au chömage ou lies aux anciennes methodes de travail.

Cette evolution explique que ce soient dans les sections horlogeres que la moyenne

d'äge des membres de la FOMH soit la plus elevee.21

Des le tournant du siecle, les syndicalistes horlogers ont preconise une reglemen-
tation du travail, notamment en contrölant les apprentissages ou en appliquant la

loi federale sur les fabriques. Neanmoins, ils ne demandent pas que l'Etat inter-
vienne directement dans l'organisation industrielle qui doit rester contrölee par
les horlogers eux-memes. Une certaine porosite sociale permet ä des syndicalistes
de devenir des petits patrons en tirant parti de leurs excellentes capacites

professionnelles. Les revendications de la FOMH restent eloignees de toute

inspiration revolutionnaire, mais preconisent une Organisation differente du

travail horloger. En 1923, le syndicat publie une brochure pour la «restauration hör

logere» exposant «la these ouvriere» pour surmonter la profonde crise.22 Presentes

dans le cadre de la «Chambre neuchäteloise du commerce, de Findustrie et du

travail», cette analyse des difficultes de Findustrie de la montre et ce projet d'une

«communaute professionnelle» se heurtent ä l'hostilite patronale: mitigee dans le

canton de Neuchätel, Fopposition des chefs d'entreprises est farouche dans les

autres regions horlogeres.23

II faut remarquer que les productions culturelles du mouvement ouvrier ne se

demarquent guere de la vision traditionnelle de Fhorlogerie.24 Les militants

syndicalistes preferent valoriser l'image artisanale de la production des montres.

Comme en 1923, leurs revendications sont justifiees au nom de la «restauration

de l'industrie horlogere». Ils persistent ä sffirmer que les difficultes economiques

proviennent de la mauvaise Organisation industrielle, alors qu'une collaboration

entre les personnes les plus qualifiees professionnellement permettrait de

surmonter la crise.
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3. Les phases de l'evolution

Les differents acteurs de l'evolution du travail horloger developpent des relations

scandees par des conflits qui montrent comment l'organisation du travail s'af-

firme comme un enjeu social et politique.

3.1. Conflits en 1926 et 1927

Au debut de 1926, les ouvriers et les patrons monteurs de boites d'or decident en

commun de cesser le travail afin de lutter contre la baisse des prix. Ils citent

f exemple d'un contrat collectif en vigueur de 1907a 1921 qui les obligeaientäse
rattacher ä leurs syndicats respectifs. En suspendant la production, ils cherchent ä

obtenir que les autres industriels horlogers respectent des prix fixes par les

organisations professionnelles.25

L attachement au savoir-faire traditionnel motive une autre greve en 1927 ä La

Chaux-de-Fonds: le syndicat des ouvriers horlogers proteste contre l'engage-
ment d'ouvrieres afin de rentabiliser de nouveaux procedes de production ä la

fabrique Marvin. Les patrons sont accuses de «faire, par une technicite

inopportune, disparaitre f ouvrier qualifie» et d' «apporter des perfectionnements
techniques dans le Systeme de fabrication, introduisant non seulement une division

plus grande dans le travail, mais encore la main-d'oeuvre feminine dans une

Proportion inadmissible pour les ouvriers».26 Pendant 15 semaines, 164 grevistes
beneficient d'une cotisation de solidarite recoltee parmi f ensemble des

horlogers de la FOMH. «Nous acceptons toutes les ameliorations techniques, mais

nous ne pouvons admettre qu'au moment meme oü il profite d'une acceleration

de la production et une diminution tres forte des frais de main-d'oeuvre pour
chaque piece fabriquee, notre employeur pretende, de surcroit, abaisser les gains

moyens et nous priver, en nous remplacant par des femmes, de ce qui a constitue

jusqu'ä present notre gagne pain. Puisque nous produisons davantage, nous

devrions gagner davantage.»27 Le compromis qui met fin au conflit permet de

modifier l'organisation du travail, mais autonse la FOMH ä contröler fengage-
ment du personnel en fonction des quahfications professionnelles. Les patrons
fönt des concessions afin de pouvoir repondre rapidement ä la demande de

produits horlogers dont les exportations connaissent alors une augmentation
considerable.
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3.2. La crise des annees 1930

Des la fin de 1929, la diminution du commerce mondial entrafne un effondrement
des exportations horlogeres et une augmentation quasi exponentielle du chömage.

Dans ces conditions, les conflits du travail se rarefient: en 1928 et 1929, l'horlogerie
figure au deuxieme rang, apres Findustrie du bätiment, dans les statistiques sur la

repartition par industries des journees perdues annuellement ä la suite des greves;
eile disparait ensuite avant de reapparaitre timidement en 1935 et 1936 et tres

nettement en 1937.28 Un certain fatalisme domine, ainsi que la tendance habituelle
ä resserrer les rangs de la «grande famille horlogere».
Dans un de ses rapports mensuels sur la Situation economique en Suisse romande,

l'inspecteur federal des fabriques note la gravite de la crise economique: «La

Situation de la principale industrie du ler arrondissement reste navrante. Les

fabriques sont presque desertes et de nombreux ateliers sont fermes. Les ouvriers

sont reduits ä la misere et il est surprenant que la population des centres horlogers
reste aussi calme. II est vrai qu'une belle solidarite unit toutes les classes sociales,

qui souffrent, les unes contre les autres, de la crise qui sevit depuis deux ans.»29

Ces liens particuliers jouent en 1931 un röle decisif pour que la Confederation

accepte de participer financierement ä la fondation de la Societe generale de

Findustrie horlogere, plus connue sous son abreviation allemande l'ASUAG.30

L'appui conjoint des banques et de l'Etat permet ä l'ASUAG de se developper:

pour la premiere fois dans l'histoire de l'horlogerie suisse, une entreprise est

geree au niveau regional et engage plusieurs milliers de personnes. Or, les nouvelles

conditions de production impliquent que la majorite des personnes occupees ä la

production sont des femmes. La statistique du personnel total des entreprises

affiliees et contrölees par l'ASUAG est donnee dans le tableau 3.

La concurrence interne est si vive que les entreprises regroupees sous l'egide des

banques et avec l'aide de la Confederation restent confrontees ä des concurrents

qui ne respectent pas les Conventions signees par les industriels. Ceux-ci s'adressent

en decembre 1933 au Conseil federal afin que des mesures etatiques rendent

obhgatoires les decisions adoptees par ces organisations industrielles.31 Par un

arrete de mars 1934, le Conseil federal, d'une part, interdit d'ouvrir, d'agrandir,
de transformer et de transferer des entreprises horlogere sans autorisation des

autorites, et d'autre part, rend obhgatoire le respect des tarifs et des prix decides

par les organisations horlogeres.

De plus, en 1936, apres avoir consulte les associations patronales et ouvrieres, le
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Tableau 3: Personnel de l'ASUAG

Au 30 juin Hommes Femmes Total

1933 2250 3025 5275
1934 2226 2915 5177
1935 2206 3048 5254
1936 2415 3254 5669

Source: Societe generale de l'horlogerie suisse S. A., 7e rapport de gestion 1937-1938; AFB,
E 7004/1967/12/48.

Conseil federal prend des mesures afin de contröler le travail ä domicile. Selon les

estimation du Bureau federal de statistique, environ 8000 personnes travaillent ä

domicile pour des entreprises horlogeres en 1929 et, pendant les annees de crise,

de nombreuses personnes perdent leurs emplois dans les fabriques, mais trouvent

une occupation ä domicile: en 1936, environ 11'000 personnes produisent des

pieces horlogeres dans leurs logements.32 L'OFIAMT explique les problemes

engendres par la multiplication des lieux de travail: «Depuis longtemps, le monde

ouvrier aussi bien que le monde patronal et en general les milieux interesses

reclament une reglementation du travail ä domicile dans Findustrie horlogere.
Sous l'effet de la crise, on voit, dans cette branche si importante de l'activite
nationale, le travail ä domicile se substituer de plus en plus au travail en fabrique;
l'ouvrier se retire dans son logement, les ateliers et les manufactures se vident; un

travail echappant ä toute regle et ä tout contröle prend la place d'un travail

reglemente pour le bien meme des interesses et pour celui de la communaute. On

ne saurait en effet nier que le travailleur ä domicile accomplit sa besogne dans des

conditions qui laissent souvent fort ä desirer au point de vue de l'hygiene; de son

cöte, l'employeur a toute latitude pour ravaler les prix et les salaires. L'oeuvre

poursuivie depuis nombre d'annees pour assainir Findustrie horlogere se trouve

compromise.»33 Dans leurs reponses, la FOMH et la CSH justifient, avec des

arguments legerement differents, une action des pouvoirs publics afin de limiter
cette forme de travail. Toutefois, l'Union centrale des Associations patronales
suisses se montre interessee au maintien de ce mode de production: «En ce qui
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concerne la reglementation du travail ä domicile, nous estimons que le legislateur
doit observer dans ce domaine une grande reserve et ne pas prendre des mesures

qui aient pour consequence la suppression de ce mode de travail. Au point de vue

social, le travailleur ä domicile constitue en effet un element interessant, puisque,

gräce ä un travail execute souvent en famille ou en liaison avec une exploitation
agricole, il est parfois mieux en mesure de conserver son independance et d' echapper
ä la proletarisation. De plus, la reglementation du travail ä domicile ne doit pas

prevoir des mesures de contröle trop strictes qui impliquent necessairement un

appareil bureaucratique et des interventions dans la vie privee.»34

La puissante association patronale admet que dans le cas particulier de f horlogerie
des mesures specifiques peuvent se justifier, mais elles ne sauraient etre etendues

ä d'autres branches economiques ou regions du pays. En fait, le Conseil federal

decide en octobre 1936 un contröle du travail hors fabrique qui est reglemente en

fonction des entreprises. Toutefois, les inspecteurs des fabriques et les secretaires

syndicaux deplorent que ces decisions federales restent peu appliquees et respectees

dans les cantons. Les milieux dirigeants de l'horlogerie legitiment les bas salaires

et les mauvaises conditions de travail au nom de la lutte contre la concurrence

etrangere.

3.3. Reprise economique et «paix sociale» 1936-1937

La reprise des exportations sur le marche mondial et l'augmentation de la produc-
tivite gräce aux mesures de rationalisation determinent de nouvelles conditions

des 1936. Alors que pendant la crise, les greves avaient pratiquement disparu, la

conjoncture plus favorable modifie f attitude du personnel qui constate f amelioration

des affaires et se montre plus revendicatif, ä f instar des grevistes de France et

d'ailleurs. Sentant monter le mecontentement, le secretaire central de la FOMH
Rene Robert (qui a succede ä Achille Grospierre) organise en octobre 1936 un

congres des horlogers qui adresse des resolutions aux associations patronales.

Constatant que «des milliers d'ouvriers desireux de travailler sont condamnes ä la
demoralisation et aux miseres materielles et physiques resultant du chömage», les

syndicalistes affirment que «le maintien, par l'exercice meme reduit de leur

metier, de la valeur professionnelle des horlogers suisses est et restera encore

longtemps notre meilleure arme contre une redoutable concurrence etrangere».35

Ils deplorent que «le travail ä domicile non surveille et reglemente, par les abus

divers qu' il favorise ou provoque, [maintienne] au chömage de nombreux ouvriers,
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tandis que d'autres besognent ä vil prix pendant un nombre d'heures illimite». Les

tensions suscitees par les mutations du travail horloger s'expriment aussi: «L'emploi
de plus en plus etendu de femmes ou de jeunes filles mal payees ä la place

d'ouvriers qualifies, souvent charges de famille, ne peut qu'aggraver fortement
les nefastes consequences de la crise economique et laisser indefiniment ä la

charge des collectivites publiques des personnes honorables qu'une Organisation
et une repartition plus rationnelles du travail permettraient d'occuper.»36 Enfin, le

droit au loisir est revendique: «S'il est de trop nombreux travailleurs inoccupes, il
en est d'autres astreints ä un travail intensif pour lesquels une periode de vacan-

ces annuelle s'impose.»
Au cours de F hiver 1936-1937, plusieurs seances reunissent des responsables des

differentes associations patronales et des representants des autorites cantonales

afin de repondre aux revendications de la FOMH. Les discussions sont animees,

car des divergences separent ceux qui preconisent un refus immediat, des manoeuvres

dilatoires ou des concessions. Plusieurs reunions sont necessaires afin de presenter

un «front unique»37 face ä la FOMH.

Par ailleurs, les secretaires syndicaux multiplient les initiatives: non seulement

les resolutions du congres horloger sont lagement diffusees, mais Rene Robert

redige secretement ä l'intention de son ami Guido Müller, maire socialiste de

Bienne, des documents que celui-ci signe ensuite au nom du «Comite des

Communes horlogeres» qui reunit le 6 fevrier 1937 les representants de 35 localites de

l'Arc jurassien.38 Le texte adopte par ce comite apporte ainsi publiquement un

soutien politique et regional aux revendications syndicales. Mais l'attitude des

dirigeants syndicaux distend les liens avec le Parti socialiste suisse: des 1936, il
s'en eloigne et semble songer ä fonder un nouveau parti.39 Son homologue dans

l'horlogerie, Rene Robert adopte une attitude analogue: au cours de Fannee 1936,

une vive polemique l'oppose ä la gauche antifasciste, car, au nom de la protection

du savokfaire horloger, il fustige un projet de collaboration entre une entreprise

jurassienne et l'horlogerie sovietique. Ces positions ameliorent son image aupres
des patrons qui constatent que Robert s'est eloigne de l'extreme-gauche. Cette

evolution lui permet d'etre invite ä une rencontre, qui restera secrete, par les

dirigeants du mouvement d'extreme-droite, 1 '«Ordre national neuchätelois». Partisans

des Solutions adoptees alors dans la Peninsule iberique, ceux-ci affirment «qu'un
terrain d'entente peut etre trouve dans l'horlogerie, en depit des divergences

particulieres, si l'on se place sur un plan d'ensemble professionnel».40 Dans sa

reponse, Robert remarque que ses interlocuteurs preconisent une Solution canto-

307



nale, alors que la FOMH est d' emblee favorable ä une entente au niveau federal. II

insiste sur la nouveaute de son programme: «Tous les projets syndicalistes de

reorganisation jusqu'ici ont mis en avant l'idee de greve. Si celle-ci est maintenue,

il n'y a pas de possibilite d'avancer. Le droit de greve doit etre supprime, mais

bien entendu une fois seulement que l'on sera arrive ä une reorganisation. Cette

suppression doit etre la consequence d'une formule d'Organisation et non prece-
der celle-ci. M. Robert envisage que la communaute professionnelle est un
premier pas vers la reorganisation horlogere.»41

Malgre l'evolution de ses positions politiques, Robert doit constater que les

patrons persistent dans leur attitude negative, et cela en depit de l'amelioration de

la conjoncture economique. II redoute que les employeurs profitent de cette

Situation pour marginaliser la FOMH dont la majorite des membres restera au

chömage, tandis que la presence syndicale dans les entreprises s'affaiblira. II

Importe donc que le syndicat reagisse s'il ne veut pas se limiter ä un röle de caisse

de chömage. C'est dans ce contexte qu'a Bienne des ouvrieres, la plupart non

syndiquees, decident elles-memes de cesser, des le 22 mars, le travail pour obtenir
des revendications salariales.42 La FOMH se trouve donc confrontee ä l'emergence
d'un mouvement qu'elle ne contröle que partiellement, mais qu'elle parvient ä

canaliser et ä utiliser pour exercer une pression supplementaire sur le patronat. La
CSH accepte d'entrer en negociations avec la FOMH. Malgre trois reunions qui

ont lieu des le 15 avril, un terrain d'entente ne peut pas etre trouve. Des le 28 avril,

une greve est declenchee par le personnel des fabriques de cadrans de Bienne et

La Chaux-de-Fonds, soit un millier de personnes. Le patronat horloger informe

immediatement les autorites federales de «ce grave conflit qui risque de s'etendre

ä toute l'industrie horlogere».43

Le Departement de l'Economie publique est, depuis 1935, dirige par Hermann

Obrecht qui auparavant avait joue un röle primordial dans les milieux industriels

et bancaires ä Soleure, notamment en presidant des 1931 l'ASUAG. De

meme, son plus proche collaborateur, Eugene Pequignot, connait fort bien la

region horlogere. Ils suivent donc attentivement le deroulement du conflit: malgre
la Constitution d'un Office intercantonal de conciliation, les discussions n'abou-
tissent pas ä un accord et la greve continue, ce qui incite Obrecht ä ecrire le 8 mai

ä la FOMH et ä l'Association des Fabricants de cadrans metal pour les avertir que
«le conflit risque de paralyser f exportation des montres. II n'est pas impos-
sible non plus que le conflit s'etende ä toute l'industrie horlogere. Provoquer et

tolerer un tel conflit dans les conjonctures actuelles serait un crime economique.»44
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Le Conseiller federal propose d' engager la procedure d' arbitrage prevue ä la suite

de la devaluation de septembre 1936. Tandis que les representants patronaux
confirment leur souhait d'un arbitrage des autorites federales, la FOMH saisit

cette occasion pour reprocher au gouvernement son desinteret pour les salaires

ouvriers et sa complaisance pour le patronat. Robert conclut sa reponse du 8 mai

en precisant que la FOMH souhaite une Intervention d'Obrecht «en qualite de

conciliateur, mais nullement sous faspect d'une autorite prenant parti contre les

ouvriers en les contraignant ä subir des conditions de travail dont ils ne veulent

plus». Des le 11 mai, le President de la CSH, le conseiller national radical Albert
Rais ecrit ä Obrecht pour l'informer du lock-out que viennent de decider les

patrons donnant ainsi un «caractere aigu» ä ce conflit lourd de pertes considerables.

«Enfin et surtout, la greve risque de durer et de se generaliser sans aucun profit

pour personne. Je me permets egalement d'attirer votre attention sur le danger

qu'il y aurait de voir la greve se generaliser dans notre branche et aboutir ä une

surexcitation des esprits.»45

C'est donc le 14 mai que debutent, sous la presidence des autorites federales, des

negociations entre les secretaires syndicaux et les representants patronaux. D'emblee,

Obrecht propose fermement f instauration d' un «regime de paix sociale abso-

lue».46 Le principe de cet accord est rapidement adopte par les parties qui doivent

encore negocier pendant une dizaine de jours pour convenir ces modalites: des

avantages materiels sont accordes sous forme d'augmentations des bas salaires; et

le droit ä une semaine de vacances annuelles est ä nouveau reconnu. Ces deux

concessions patronales ne fönt en fait que retablir la Situation de 1929. Du cöte

ouvrier, les concessions sont substantielles: les resolutions votees en octobre 1936

ne sont plus qu'un Souvenir. Les syndicalistes renoncent en particulier ä la

revendication d'egalite des salaires entre hommes et femmes. Les salaires prevus

par la Convention sont distingues selon plusieurs dizaines de metiers horlogers
differents et finegalite entre les sexes est explicite. De plus, les industriels restent

inflexibles sur un point essentiel: l'organisation technique du travail reste leur

apanage. En echange, ils accordent aux representants syndicaux une sorte de

consecration dans un röle de partenaire social. Cette modification de l'attitude

patronale se heurte ä de vives resistances dans les secteurs et les regions oü la

FOMH n' etait guere toleree. Les chefs d' entreprises obtiennent ainsi une stabilisation

des conditions de production qui leur permet de rentabiliser les investissements et

de repondre rapidement ä la demande etrangere dont ils redoutent un effondre-

ment comme en 1929. La relative amelioration de la Situation economique permet
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de faire des concessions materielles ä des responsables syndicaux dont ils ont pu

apprecier l'evolution en faveur de Solutions consensuelles au detriment de

transformations sociales fondamentales. Concue d'abord pour une periode reduite

ä la fin de Fannee 1937, cette Convention sera reconduite jusqu'ä aujourd'hui et

determinera les conditions de travail dans l'horlogerie.

Conclusion

L'etablissement en 1937 de ce «regime de paix sociale absolue» peut etre analyse

comme la Sedimentation de plusieurs strates: les traditions heritees de l'epoque
artisanale et entretenues, voire recrees, des la fin du XIXe siecle; les activites des

associations patronales fondees lors du processus d'industrialisation de l'horlogerie

au tournant du siecle; les influences etrangeres (corporatisme en Europe);
les preoccupations techniques (rationalisation inspiree par le taylorisme ameri-

cain); la politique des organisations syndicales attachees ä la «communaute

professionnelle»; les decisions des autorites politiques soucieuses de la stabilite

economique et sociale de la Suisse. On retrouve des elements de ces diverses

composantes dans la Convention signee en mai 1937. D'une certaine maniere, il

s'agit d'un bricolage, selon la definition qu'en a donnee Claude Levi-Strauss et

que Bernard Crettaz a utilisee dans ses etudes sur la Suisse.47

L'introduction de nouvelles methodes de travail et l'etablissement de relations

contractuelles entre organisations professionnelles se realisent dans un contexte

culturel marque par la «restauration de l'horlogerie», nostalgie conservatrice qui

nourrit une animation culturelle et occulte les transformations du travail productif
de la montre. Les discours sociaux sur le travail horloger suivent une evolution

qui ne correspond guere aux processus materiels de production. II s'agit de la

«non-contemporaneite» selon le concept d'Ernst Bloch que Hans Ulrich Jost a

utilise pour definir la Suisse de Fentre-deux-guerres.48 II considere que les normes

et les valeurs du XIXe siecle continuent d'impregner profondement la societe

suisse, caracterisee par des tensions entre la modernite technico-economique et la

crispation politique, entre les imbrications mondiales et une culture provinciale.
Les activites des organisations professionnelles et des autorites politiques se

conjuguent avec la pregnance du partenariat social et du paternalisme patronal.
En echange de la signature de cet accord, les syndicats obtiennent certains avan-

tages materiels (salaires et vacances) qui peuvent etre confirmes ä la faveur de la
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longue phase d'expansion qui suivra, malgre la crainte persistante d'une nouvelle

crise economique. Toutefois, comme Fa souligne Hanspeter Kriesi, cette incorpo-
ration des syndicats dans un arrangement corporatiste consacre la position de

faiblesse du mouvement ouvrier.49

Constituant un des piliers des exportations helvetiques, l'horlogerie, consideree

comme une «industrie nationale» et citee comme exemple de «communaute

professionnelle»,50 s'integre dans la formation et la definition de la Suisse contem-

poraine.
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